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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ SAINT-JEAN-DE-L’ÎLE-D’ORLÉANS 
M.R.C. DE L’ÎLE D’ORLÉANS 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-352 

 
 
AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET 7 août 2017 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE CONSULTATION 5 septembre 2017 
ADOPTION RÈGLEMENT 5 septembre 2017 
AFFICHAGE & ENTRÉE EN VIGUEUR 6 septembre 2017 

 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-352 SUR LES DÉROGATIONS MINEURES RELATIVES 
AUX RÈGLEMENTS DE ZONAGE ET DE LOTISSEMENT 
 
ATTENDU le besoin d’améliorer les informations demandées pour une dérogation 

mineure ; 

ATTENDU QUE les règlements sont la norme et que le recours à une demande de 

dérogation mineure ne devrait être qu’en cas d’exception et non utilisé de façon 

« automatique » ; 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné et qu’un projet de règlement a été 

présenté lors de la séance ordinaire tenue le 7 août 2017; 

ATTENDU QU’une consultation publique sur ce règlement a eu lieu ce mardi 5 

septembre à 19h30 ; 

Il est proposé par M. Christian M. Christian Huot, appuyé par Mme Sandrine 
Reix et résolu que le règlement 2017-352 sur les dérogations mineures relatives 
aux règlements de zonage et de lotissement soit adopté comme suit : 
 
 
CHAPITRE 1  DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, FINALES ET INTERPRÉTATIVES 
 

 
SECTION 1.1 –  DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET FINALES 
 
1. Titre 

Le présent règlement porte le titre de « Règlement numéro 2017-352 sur les 
dérogations mineures relatives aux règlements de zonage et de lotissement » 
de la Municipalité de Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans. 

 
2. But 

L’objectif principal du règlement est d’identifier les dispositions des 
règlements de zonage et de lotissement pouvant faire l’objet d’une demande 
de dérogation mineure, de fixer la procédure applicable et d’établir les 
conditions pour l’acceptation d’une demande de dérogation mineure. 

 
3. Règlements remplacés 

Le présent règlement remplace et abroge, à toutes fins que de droits, le 
règlement sur les dérogations mineures aux règlements de zonage et de 
lotissement numéro 2012-309 de la Municipalité de Saint-Jean-de-l’Île-
d’Orléans. 
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Tels règlements et abrogations n’affectent pas les procédures pénales 
intentées, sous l’autorité des règlements ainsi remplacés ou abrogés, 
lesquelles se continueront sous l’autorité desdits règlements remplacés ou 
abrogés jusqu’à jugement final et exécution. 
 

4. Territoire assujetti 
Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire sous la juridiction 
de la Municipalité de Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans. 

 
5. Personnes touchées 

Le présent règlement touche toute personne physique ou morale. 
 

6. Invalidité partielle de la réglementation 
Dans le cas où une partie, une clause ou une disposition du présent 
règlement serait déclarée invalide par un tribunal reconnu, la validité de 
toutes les autres parties, clauses ou dispositions ne saurait être mise en 
doute sauf dans le cas où le sens et la portée du règlement s’en trouvent 
altérés ou modifiés. 

 
Le Conseil a adopté, article par article, le présent règlement et aurait décrété 
ce qu’il reste du règlement malgré l’invalidité d’une partie ou de la totalité 
d’un ou plusieurs articles. 
 

7. Le règlement et les lois 
Aucun article du présent règlement ne peut avoir comme effet de soustraire 
toute personne à l’application d’une loi du Canada ou du Québec. 

 
8. Préséance 

Lorsqu’une disposition du présent règlement est incompatible avec tout autre 
règlement municipal, la disposition la plus restrictive ou prohibitive doit 
s’appliquer. Lorsque des dispositions du présent règlement sont 
incompatibles, la disposition spécifique s’applique par rapport à la disposition 
générale. 
 

 
SECTION 1.2 – RÈGLES D’INTERPRÉTATION 
 
9. Du texte et des mots 
 

Exception faite des mots définis au présent règlement de zonage, tous les 
mots utilisés dans ce règlement conservent leur signification habituelle. 

 
 
 

 
CHAPITRE 2  MODALITÉS 
 

 
10. Dispositions des règlements de zonage et de lotissement pouvant faire 
 l’objet d’une dérogation mineure 

 
Toutes les dispositions des règlements de zonage et de lotissement peuvent 
faire l’objet d’une dérogation mineure, sauf les dispositions 
suivantes concernant :  
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- la densité d’occupation du sol exprimée en nombre de logements à 

l’hectare ; 
- l’intérieur d’une zone où l’occupation du sol est soumise à des contraintes 

particulières pour des raisons de sécurité publique; 
-  les rives (Règlement de zonage art. 271) ; 
-  les plaines inondables (Règlement de zonage art. 273, 274, 275). 
 
Les dispositions pouvant faire l’objet d’une dérogation mineure s’appliquent 
à toutes les zones de la municipalité telles que précisées ci-dessous, de 
même qu’à toutes les subdivisions futures de celles-ci s’il y a lieu :  

 40-A, 41-A, 42-A, 45-A, 47-A, 50-A, 52-A, 53-A, 55-A, 56-A, 57-A, 58-A, 
59-A, 60-A, 61-A, 62-A, 63-A, 64-A ; 

 48-C, 97-C ; 
 80-CONS, 81-CONS, 82-CONS, 83-CONS, 84-CONS, 85-CONS, 86-

CONS, 87-CONS, 88-CONS, 89-CONS, 90-CONS, 91-CONS, 92-CONS, 
93-CONS, 94-CONS, 95-CONS ; 

 54-I ; 
 3-M, 5-M, 7-M, 8-M, 9-M, 10-M, 11-M, 13-M, 43-M, 44-M, 51-M, 99-

M ; 
 1-P, 96-P ; 
 4-R, 6-R, 14-R, 15-R, 16-R, 17-R, 18-R, 19-R, 20-R, 21-R, 22-R, 46-R, 49-

R, 98-R, 100-R, 101-R, 102-R ; 
 12-REC ; 
 23-V, 25-V, 26-V, 27-V, 28-V ; 

 
 
11. Conditions pour l’analyse d’une demande de dérogation mineure 
 

1. La dérogation mineure ne peut être accordée que si l’application du 
règlement a pour effet de causer un préjudice sérieux à la personne qui la 
demande. Elle ne peut non plus être accordée si elle porte atteinte à la 
jouissance, par les propriétaires voisins, de leur droit de propriété; 
 

2. Une dérogation mineure doit respecter les objectifs du plan d’urbanisme 
en vigueur dans la Municipalité;  

 
3. La demande doit être conforme à toutes les dispositions de la 

réglementation d’urbanisme ne faisant pas l’objet d’une demande de 
dérogation mineure. 

 
 
12. Situations applicables pour une demande de dérogation mineure 
 

1. Une demande de dérogation mineure peut être formulée au moment 
d'une demande de permis de construction ou de certificat d'autorisation; 
 

2. Une dérogation mineure peut également être accordée dans le cas où les 
travaux sont en cours ou déjà exécutés et que le requérant a obtenu un 
permis de construction ou un certificat d'autorisation pour ces travaux et 
les a effectués de bonne foi. 
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13. Procédure requise de demande de dérogation mineure 
 
 Toute personne désireuse de demander une dérogation mineure doit : 
 

1. En faire la demande par écrit sur le formulaire prescrit par la 
Municipalité; 

 
2. Fournir les titres de propriété et une description du terrain signés par un 

arpenteur-géomètre; 
 

3. Dans le cas d'une demande de dérogation mineure relative aux marges de 
recul pour un bâtiment déjà construit, fournir un plan de localisation fait 
et signé par un arpenteur-géomètre; 

 
4. Dans le cas où la demande est effectuée en même temps que la demande 

de permis de construction, fournir un plan du terrain fait et signé par un 
arpenteur-géomètre; 
 

5. Dans le cas où la demande concerne des travaux en cours ou déjà 
exécutés, fournir le permis de construction ou le certificat ayant autorisé 
les travaux; 
 

6. Donner le détail des dérogations projetées ou existantes; 
 

7. Déposer un argumentaire pour expliquer le préjudice sérieux subit par la 
personne requérante et pour détailler les motifs de la demande ; 
 

8. Toutes informations supplémentaires demandées par le fonctionnaire 
désigné. 

 
14. Frais exigibles 

 
Le requérant doit acquitter des frais, au moment du dépôt de la demande de 
dérogation et des documents demandés : 

 
1. Dans le cas d’un projet de lotissement, les frais sont de 200,00 $ pour l'étude de 

ladite demande.  
 

2. Pour toute autre demande, les frais sont de 600,00 $ pour l'étude de ladite 
demande.  
 

3. Si le coût réel de la procédure et de l'avis public est supérieur au montant prévu 
aux paragraphes précédents du présent article, le requérant doit payer à la 
Municipalité le supplément sur demande. 

 
 

15. Procédure administrative 
Après la vérification par le fonctionnaire désigné, la demande de dérogation 
mineure doit respecter la procédure suivante : 
 
1.  La demande est transmise au Comité consultatif d’urbanisme qui doit 

l'étudier et émettre un avis au Conseil. Le Comité peut reporter l’étude 
de la demande à une date ultérieure si certaines informations 
supplémentaires sont requises; 
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2.  Le Comité consultatif d’urbanisme peut demander tout autre document 
pouvant apporter des informations supplémentaires; 

 
3. Le secrétaire-trésorier de la Municipalité doit, au moins 15 jours avant la 

tenue de la séance où le Conseil doit statuer sur la demande de 
dérogation mineure, faire publier un avis public. Ce dernier indique la 
date, l'heure et le lieu de la séance du Conseil et les effets de la 
dérogation demandée. Cet avis contient la désignation de l'immeuble 
affecté en utilisant la voie de circulation et le numéro de l'immeuble ou 
le numéro cadastral et mentionne que tout intéressé peut se faire 
entendre par le Conseil relativement à cette demande; 

 
4. Le Conseil rend sa décision par résolution, suite à la réception de l'avis du 

comité consultatif d’urbanisme et après avoir entendu tout intéressé lors 
de la séance. Une copie de la résolution du Conseil est transmise à la 
personne qui a demandé la dérogation; 
 

5. Sur présentation d'une copie de la résolution accordant la dérogation 
mineure, le fonctionnaire désigné délivre au requérant le permis ou le 
certificat demandé. La dérogation mineure accordée en vertu du présent 
règlement n'a pas pour effet de soustraire le requérant à l'application 
des autres dispositions de la réglementation d’urbanisme. 

 
16.  Conditions accompagnant l’acceptation d’une dérogation mineure 

La résolution par laquelle le conseil rend sa décision peut prévoir toute 
condition, eu égard aux compétences de la municipalité, dans le but 
d’atténuer l’impact de la dérogation.  

 
17.  Délai de validité 

Dix-huit mois après l'adoption de la résolution accordant une dérogation 
mineure, si les travaux qu'elle vise n'ont pas été réalisés ou ne sont pas en 
voie de réalisation selon un permis de lotissement ou de construction ou un 
certificat d'autorisation valide, cette résolution devient nulle et non avenue. 

 
Une nouvelle demande de dérogation mineure pour le même objet peut 
être formulée. 

 
 
 

 
CHAPITRE 3  PROCÉDURES, RECOURS ET SANCTIONS 
 

 
18. Contraventions à la réglementation d’urbanisme 
 

Commet une infraction, toute personne qui contrevient à l’une ou l’autre 
des dispositions applicables du présent règlement d’urbanisme. 
 
Le conseil autorise de façon générale tout agent de la paix, ainsi que 
l’inspecteur des bâtiments, à entreprendre des poursuites pénales contre 
tout contrevenant à toutes dispositions du présent règlement, et autorise 
généralement en conséquence ces personnes à délivrer les constats 
d’infraction utiles à cette fin. 
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La Municipalité peut, aux fins de faire respecter les dispositions du présent 
règlement, exercer cumulativement ou alternativement, avec ceux prévus 
au présent règlement, tous les recours appropriés de nature civile ou pénale 
et, sans limitation, la Municipalité peut exercer tous les recours prévus aux 
articles 227 à 233 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., 
chapitre A-19.1). 

 
19. Sanctions pénales 

Toute personne qui agit en contravention au présent règlement 
d’urbanisme commet une infraction et est passible d’une amende qui ne 
peut être inférieure à quatre cents (400 $) dollars et n’excédant pas mille (1 
000 $) dollars pour une personne physique et qui ne peut être inférieure à 
six cents (600 $) dollars et n’excédant pas deux mille (2 000 $) dollars pour 
une personne morale plus les frais. 
 
En cas de récidive, elle est passible d’une amende qui peut être augmentée 
de mille (1 000 $) à deux mille (2 000 $) dollars pour une personne physique 
et de deux mille (2 000 $) à quatre mille (4 000 $) dollars pour une personne 
morale plus les frais. 
 
Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des 
journées constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour 
chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure 
l’infraction, conformément au présent règlement. 
 
 

20. Entrée en vigueur 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 

Adopté à l’unanimité des conseillers (ères) présent(e)s. 
 
 

 
______________________________  _____________________________ 
Jean-Claude Pouliot, maire Marie-Ève Bergeron, d.g. et sec.-trés. 

 


